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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS

Communication des États-Unis

Les États-Unis ont fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une communication, qui
est distribuée aux Membres de l'OMC pour information.
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Mission permanente des États-Unis auprès
de l'Organisation mondiale du commerce
Genève

Le 20 juin 2003

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de me référer à la recommandation de l'OSpT énoncée au paragraphe 27 du
document G/TMB/R/98.  Le gouvernement de mon pays a pris pleinement en considération la
recommandation de l'OSpT.  Les États-Unis restent d'avis que la méthode qu'ils utilisent est
compatible avec leurs obligations dans le cadre de l'OMC, y compris le paragraphe 241 du rapport du
Groupe de travail.  En conséquence, ils n'envisagent pas de modifier leur méthode en vue de se
conformer à la recommandation de l'OSpT.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

(signé pour)
David M. Spooner

Négociateur en chef pour les textiles

Monsieur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
154, rue de Lausanne
1211 Genève
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